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Monsieur le Ministre de la Sécurité Intérieure et de la Protection Civile, 

Mesdames, Messieurs les membres du Gouvernement, 

Monsieur le Président du Conseil Economique, Social et Culturel 

Mesdames, Messieurs les Ministres et Chefs de délégation, 

Monsieur le Secrétaire Général de la CEN-SAD, 

Monsieur le Représentant de l’Union Africaine, 

Monsieur le Président de la Commission de la CEDEAO, 

Excellences, Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et Représentants des 

Organisations Régionales et Internationales, 

Honorables Invités, 

Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
 
Au nom de Son Excellence, Monsieur Amadou Toumani TOURE, Président de 

la République, Chef de l’Etat, du Peuple malien et en mon nom propre, je 

voudrais souhaiter à toutes les délégations ici présentes la chaleureuse bienvenue 

chez vous ici, au Mali. 

 

Le Mali se félicite de l’insigne honneur qui lui est fait d’abriter la dixième 

réunion des Ministres en charge de la Sécurité des pays membres de la 

Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CEN-SAD) ; et ce, un an après la 

tenue ici même à Bamako, de la deuxième réunion des Ministres en charge de la 

défense dans notre espace commun.  

 

C’est là une marque de confiance renouvelée, ce dont nous remercions 

l’ensemble des Etats membres, et particulièrement le Secrétariat Général de la 

CEN-SAD.  
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Mesdames, Messieurs, 

 

Notre espace commun se trouve aujourd’hui confronté à des défis multiples, qui 

sont autant de menaces sérieuses à notre sécurité : immensité des espaces, 

porosité des frontières, circulation anarchique des armes, grand banditisme, 

trafic en tous genres, incursions de mouvements armés, précarité économique, 

immigration clandestine, terrorisme et criminalité transfrontalière. 

 

Ces menaces sur la sécurité de nos populations ainsi que la stabilité de nos 

institutions requièrent de notre part de privilégier des solutions communautaires, 

qui mobilisent toutes nos énergies et nécessitent une redistribution judicieuse 

des rôles et des responsabilités.  

 

C’est tout le sens de l’initiative du Président de la République Son Excellence 

Amadou Toumani TOURE de réunion avec ses pairs pour analyser ensemble ces 

menaces et les réponses appropriées à y apporter. 

 

Il nous incombe en effet de conjuguer nos efforts afin de relever le défi de la 

sécurité collective et de la stabilité régionale, pour permettre à nos pays 

respectifs de réaliser des avancées significatives à travers l’utilisation de nos 

ressources limitées à la réalisation du développement économique et social de 

nos Etats, qui constitue en vérité le seul chantier qui vaille.  

 

La paix et la sécurité constituent sans conteste le socle sur lequel repose toute 

ambition de développement. 
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Aussi, il nous appartient de promouvoir une coopération davantage renforcée, 

qui nous permettra de mieux anticiper et d’adapter constamment nos moyens à 

l’évolution des menaces auxquelles nous devons faire face.  
 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je voudrais à ce propos saluer ici l’engagement des pays qui, chaque année, 

soutiennent la résolution « Assistance aux Etats pour l’arrêt de la circulation 

illicite et la collecte des armes légères et de petit calibre » que le Mali présente, 

au nom du groupe de la CEDEAO, lors des sessions de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies. 

 

Mais il nous faut aller plus loin, même s’il est heureux de constater que nous 

avons collectivement saisi la juste mesure du danger que représentent les armes 

légères et de petit calibre. Face au grand banditisme frontalier, et dans un 

contexte de globalisation, c’est la synergie des actions menées au plan national 

qui nous permettra de parvenir à une solution concertée, notamment à travers 

l’organisation d’opérations conjointes à nos frontières, telle que la poursuite des 

délinquants au-delà des frontières nationales. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Il s’agira aussi pour nous, au cours des présentes assises, de prendre la mesure 

du défi que représente la gestion des phénomènes migratoires dans notre espace 

commun. Nous le ferons à travers une approche tenant compte des intérêts 

spécifiques de nos Etats, mais aussi de la communauté de la CEN-SAD.  
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Des outils seront à cet effet soumis à votre examen, relatifs à la dispense 

sélective de visa, la libre circulation des personnes ou la réadmission des 

immigrés illégaux dans l’espace CEN-SAD. 

Mesdames, Messieurs, 

 

Des réunions de concertation comme celle-ci constituent incontestablement pour 

nous un atout. La capitalisation des expériences spécifiques de chacun des Etats 

membres  devant nous permettre de faire des avancées remarquables dans la 

construction d’une communauté davantage intégrée, dans un environnement de 

paix et de stabilité. 

 

C’est convaincu que de vos échanges sortiront des recommandations pertinentes 

pour une meilleure gestion des différentes thématiques proposées à votre 

examen, que je déclare ouverts les travaux de la 10ème Réunion des Ministres en 

charge de la Sécurité dans les pays membres de la CEN-SAD. 

 

Je vous remercie. 
 


